
Fiche d'inscription 2023

Mode de règlement
 

      O Chèque : ................ €                         O Espèce : .................€
      O Chèque vacance/CESU : ..............€  O Autres : ..................€

Date d'encaissement au 26 juin 2023, si problème merci de préciser la date
d'encaissement...................................................

Renseignement adhésions centre social
O J'ai déjà payé l'adhésion de mon/mes enfants (noms et
prénoms)........................................................... à l'Archipel en les
inscrivant sur les accueils de loisirs de  nom du village)...................
O J'ai déjà payé l'adhésion de mon/mes enfants(noms et
prénoms)............................................................à l'Archipel sur une
activité durant l'année 2022-2023

Une cotisation sera demandée pour chaque inscription: 
adhésion à l'Archipel (4€/1er enfant et 1€ pour les suivants) +

amplitude horaire CAF (1€/enfant) 

Documents à fournir avec la fiche d'inscription :
 

O   Une fiche de renseignement/sanitaire par enfant
O   Une attestation d'assurance avec
obligatoirement la mention "EXTRASCOLAIRE"
O   Une attestation du quotient familial CAF ou MSA
comportant le n° d'adhérent (à défaut le tarif le plus
élevé sera appliqué).
O   Bons vacances MSA (si concerné)
O   Le règlement (chèque libellé à l'ordre du CS
Archipel)
O   Les chèques vacances non complétés et CESU
garde d'enfants
O Les photocopies du carnet de vaccination

J'ai pris connaissance du règlement intérieur des accueils
de loisirs et j'en accepte les conditions.
Règlement à consulter sur le site du centre socioculturel
Archipel.

Signature(s)

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique


